
 

La Ville de Chinon 
INDRE-ET-LOIRE (8 000 habitants) 40 km de Tours, 25 km de Saumur 

 
Recrute par voie de concours pour les titulaires ou les contractuels  
 

Un(e) chef(fe) de projet Ville d’art et d’histoire 
 

Poste à temps complet 

Catégorie A - Filière Culturelle  

Cadre d’emplois des Attachés de conservation du patrimoine 

 

Au cœur du Val de Loire, la Ville de Chinon est classée au patrimoine mondial de l'Unesco. Elle est 

signataire depuis 2000 d’une convention « Ville d’art et d’histoire » avec l’Etat. Au titre de cette 

convention, elle s’engage à assurer des actions de valorisation du patrimoine.  

Au sein de la direction culture, sport et vie associative de la Ville de Chinon, vous êtes en charge du 

label Ville d’art et d’histoire et de l’accompagnement des opérations de restauration du patrimoine de la 

Ville de Chinon.  

 
Missions  
 

- Mise en œuvre de la convention Ville d’art et d’histoire : conception d’un programme d’actions 

de sensibilisation du public local, du public jeune et du public touristique par le biais de visites, 

de dépliants, de signalétique et par l’organisation de nombreux événements. 

- Coordination des actions en transversalité avec l’ensemble des services municipaux et 

communautaires (culture, urbanisme, tourisme…) ainsi que des acteurs locaux. 

- Pilotage et mise en œuvre du Centre d’interprétation de l’architecture et du Patrimoine (CIAP) 

à l’Hôtel Bodard de la Jacopière dont l’ouverture est prévue en 2025. 

- Suivi des opérations de restauration du patrimoine et de la recherche de leurs financements 

(montage des dossiers, suivi des chantiers, communication autour des opérations). 

- Participation aux projets patrimoniaux et urbains de la Ville de Chinon. 

- En partenariat avec les acteurs touristiques, porter une réflexion sur la politique touristique 

patrimoniale. 

- Mise en œuvre des actions de communication et de promotion du label VAH ainsi que de 

l’architecture et du patrimoine ainsi que le label. 

- Gestion administrative et budgétaire du service. 

- Gestion et formation du personnel, notamment les guides conférenciers et les agents d’accueil 

et médiateurs. 

 

Profil  
- Connaissances générales en histoire de l’art et en histoire. 

- Bonnes connaissances des règles de protection du patrimoine. 

- Connaissances des collectivités locales, des politiques publiques, acteurs et réseaux liés au 

patrimoine. 

- Connaissances des partenariats possibles pour le montage des projets (restauration d’objets, 

projets d’animation…). 

- Goût pour l’analyse et la recherche. 

- Gestion des personnels permanents et vacataires. 

- Maîtrise de l’anglais. 

- Gestion de projets. 

- Capacité à gérer un budget. 

- Capacité de communication orale et écrite. 



- Capacité d’organisation et de planification. 

- Capacité de travailler en équipe. 

- Pratique de l’informatique. 

- Sens de la pédagogie et esprit didactique.  

- Bon relationnel. 

- Disponibilité (travail occasionnel en soirée et week-end). 

- Permis B obligatoire. 
 

Rémunération  
 

Rémunération statutaire avec régime indemnitaire, prime de fin d’année, CNAS, et participation 

employeur à la prévoyance. 

 

Conditions de recrutement  
 

Les candidats doivent impérativement : 

- soit être titulaire d'un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une 

durée totale au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat dans le domaine 

de l'histoire, l'histoire de l'art, l'architecture ou la médiation culturelle ; 

- soit être titulaire d’un grade de catégorie A ; 

- soit avoir été reçu au concours de chef(fe) de projet, être animateur de l’architecture et du patrimoine 

dans une Ville ou un Pays d'art et d'histoire. 

 

Processus de recrutement  
 

 Sélection des candidats 

 

Après une présélection des candidatures sur lettre de motivation et curriculum vitae (CV), le recrutement 

se fera selon le règlement national des Villes et Pays d’art et d’histoire. Ledit règlement sera envoyé par 

courriel aux candidats sélectionnés le 12 février 2024.  

 

Le règlement sera accompagné d’un dossier d’inscription et du sujet d’un dossier méthodologique à 

rédiger.  

 

La date limite de dépôt des dossiers d’inscription est fixée au 20 mars 2024 à minuit. Le dossier 

méthodologique de 20 pages maximum ainsi que le dossier d’inscription complété devront être soit 

déposés pendant les heures d’ouverture ou postés à l’adresse de la Communauté de Communes Chinon 

Vienne et Loire 32 avenue Marcel Vignaud 37420 AVOINE (le cachet de la poste faisant foi).  

 

Aucun dossier d’inscription ne pourra être modifié au-delà de cette date. Tout dossier incomplet pourra 

entrainer le refus d’admission à concourir du candidat. 

 

 Epreuves d’admissibilité (coefficient 1) 

 

Les candidats lauréats du concours de Chef de projet du label Ville ou Pays d’art et d’histoire ou 

titulaire d’un grade de catégorie A de la fonction publique sont dispensés des épreuves écrites. 

 

Les autres candidats passeront deux épreuves écrites d’une durée totale de 5 heures ; à savoir : 

- Une dissertation sur un sujet d'ordre général concernant le patrimoine national. 

- Une dissertation ou un commentaire de documents concernant le patrimoine régional.  

 

Sont autorisés à passer les épreuves d’admission les candidats ayant obtenu au minimum une 

moyenne de 10/20 aux épreuves d’admissibilité. 

 

 

 

 

 



 Epreuves d'admission  

 

1- Dossier de méthodologie (coefficient 1) 

 

Les candidats doivent fournir, au moment de l’inscription, un dossier de vingt pages maximum 

(iconographie et bibliographie comprises) développant des objectifs de la convention en 10 exemplaires. 

Le dossier méthodologique sera évalué à ce stade du concours. 

 

2- Mise en situation (coefficient 1) 

 

Il s’agit de la présentation d’un circuit commenté. 

Lors de la visite, un entretien avec le jury doit permettre au candidat de faire preuve de ses connaissances 

et de ses capacités d’analyse du patrimoine présenté ainsi que de sa connaissance générale sur 

l’évolution sociale et économique de la ville. Il devra également démontrer ses qualités d’animateur et 

de pédagogue. 

 

3- Oral de langue étrangère : anglais (coefficient 0,5) 

 

L’épreuve consiste en un commentaire de sites ou de monuments et un entretien. 

  

4- Entretien avec les membres du jury (coefficient 2) 

 

L’entretien porte sur l’expérience et les motivations du candidat ainsi que sur des questions de mise en 

valeur du patrimoine.  

Un échange autour du dossier méthodologique est possible. 

  

Sera admis au concours le candidat ayant obtenu la moyenne d’admission la plus élevée. 

 
 

Poste à pourvoir au 1er septembre 2024 
 

Adresser votre candidature (lettre de motivation, C.V.) avant le 29 janvier 2024, soit : 

 

Par courrier à :  

M. Le Maire de Chinon 

A l’adresse : 

Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

32 rue Marcel Vignaud –37420 AVOINE 

 

Soit par courriel à : recrutement@cc-cvl.fr   

 

Renseignements complémentaires : 

Elise AUDIAU-SPENNEL – directrice du pôle culture, sport et vie associative 

02.47.93.53.37 – eaudiau-spennel@ville-chinon.com  

 

Christelle MORICEAU-MAGUY, chargée du recrutement et de mobilité 

02 47 93 78 89 – recrutement@cc-cvl.fr 
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Récapitulatif des modalités d’inscription 
 

 

Date limite de dépôt des 

candidatures  
(lettre de motivation et CV) 

Résultats de la  

pré-sélection 

Envoi du dossier 

d’inscription et du 

règlement par la CC CVL 

Date limite de dépôt du dossier 

d’inscription du dossier 

méthodologique  
(Sur place aux horaires 

d’ouverture de la CC CVL ou par 

voie postale le cacher de la poste 

faisant foi) 

29 janvier 2024 5 février 2024 12 février 2024 20 mars 2024 

 

 

Horaires d’ouverture de la Communauté de Communes chinon Vienne et Loire :  

Du Lundi au Jeudi : 8h30 – 12h30 / 14h – 17h30 

Le vendredi : 8h30 – 12h30 / 14h – 16h30 

 

 

 

Calendrier des épreuves 
 

 

Epreuves écrites d’admissibilité Epreuves d’admission 

12 avril 2024 A compter du 16 mai 2024 

 


